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PROJET PEDAGOGIQUE  

SéJOUR DE ski 

TRANSFRONTALIER à NúRIA  
DU 13 FEVRIER AU 16 FEVRIER  2024 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Directeur des Séjours vacances (Projet Intercommunal): M. Thomas SIMONETTI  
Contact : 07 82 12 51 63 ou t.simonetti@vallespir.com  
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1) CONSTAT  

Peu de jeunes de la Communauté de Communes du Vallespir ont la possibilité de découvrir en famille les sports 
d’hiver, malgré la proximité des stations de ski. La communauté de communes du Vallespir propose de faire 
découvrir le ski alpin à moindre coût aux jeunes, dans le cadre d’un séjour à Núria. Ce séjour est accessible aux 
Ados de 11 à 17 ans. 
 
Nous mettrons l’accent cette année sur le fait que nous organisons un séjour dans un espace transfrontalier 
Catalan. Par son histoire, les Pyrénées-Orientales sont naturellement tournées vers la Catalogne. Dans le 
Vallespir, une partie des jeunes qui fréquentent nos structures jeunesse sont en classes bilingues catalans. Ceux 
qui viennent sur le séjour Núria sont souvent sollicités pour échanger avec les groupes ou les personnes qui les 
entourent au niveau de l’auberge et de la station. Afin de faciliter le dialogue auprès des différents publics, nous 
allons éditer un petit livret avec des questions réponses simples qui permettront aux jeunes qui ne parlent pas 
catalan de pouvoir s’exprimer plus aisément et se faire comprendre sur place. 
 
LES OBJECTIFS DE CE SEJOUR SKI : 

Ce séjour va donner la possibilité aux jeunes débutants comme au plus expérimentés d’apprendre ou de 
perfectionner sa pratique du ski. Des moniteurs de ski vont dispenser des cours pour que chaque jeune puisse 
organiser, contrôler et maîtriser ses déplacements sur les pistes (l’équilibre, la vitesse, les virages et les arrêts). 
Il ne faut pas oublier que le ski est un sport qui met le corps à rude épreuve. Il est important de préparer sa 
condition physique avant le séjour. Quelques exercices seront proposés aux jeunes pour les mettre en condition 
lors de la ½ journée de préparation de Núria. 
 
Ce séjour va également donner l’opportunité aux jeunes de renforcer l’apprentissage de la vie en collectivité. Le 
bon fonctionnement de ce séjour nécessite une cohésion de groupe, qui favorise l’esprit d’initiative. Les jeunes 
organiseront en toute autonomie la gestion de leur vie quotidienne (organisation des chambres, des activités, 
veillées, temps calmes) pendant le séjour. Une réunion journalière avant le dîner avec chaque groupe permettra 
un temps d’échange et de négociation avec l’équipe d’animation. Les relations avec les jeunes seront basées sur 
une relation de confiance, où ils pourront s’exprimer librement afin de nous faire part de leurs besoins et de leurs 
envies ou de leurs problèmes ou difficultés. L’écoute et la communication sont primordiales dans cette relation 
de confiance. Tout cela implique l’interdiction de toute forme de brutalité (physique ou morale) entre les jeunes, 
de même entre les jeunes et l’équipe d’animation : toute relation doit être basée sur le respect de l’autre et 
l’écoute de chacun. Cela implique l’adhésion des jeunes aux règles de vie. Cette réunion sera également un 
moment où les jeunes pourront évaluer l’organisation du séjour. 
 
PARTENAIRES 
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2) Présentation du Séjour  
Dates de fonctionnement :  
Du Mardi 13 Février au Vendredi16 Février2024 
Thème du séjour :  
Découverte et perfectionnement de la pratique du ski Alpin 
Publics :  
50 Jeunes de 11 à 17 ans (dont 30 Jeunes de 11-14 ans et 20 Jeunes de 15 à 17ans)   
Trajet :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lieu du Séjour : 

Station de SKI de NURIA : Tout un monde de sensations, dès les premiers instants. 
La Station de Ski et Montagne Vall de Núria est un espace exceptionnel, qui surprend par la  richesse de son 
patrimoine paysager et naturel. Elle est située dans les Pyrénées, dans le territoire communal de Queralbs. 
Dominant un des points les plus élevés de la Vallée de Ribes, elle est entourée par des sommets de presque 
3.000 mètres d’altitude où naissent des nombreuses sources et torrents.  
Nous vous proposons de profiter de ce spectaculaire paysage de haute montagne en empruntant un moyen 
de transport singulier: le train à crémaillère. Le train à crémaillère réalise un parcours de 12,5 km et gravit plus 
de 1000 mètres de dénivelée. 
Gérée par Turisme et Muntanya de Ferrocarils de la Generalitat de Catalunya, cet organisme a toujours veillé à 
maintenir ce riche patrimoine naturel, en mettant en œuvre un système de gestion environnemental dans 
toutes les activités déployées. Et tout cela, conformément aux exigences de la norme ISO 14001. La station de 

ski a également obtenu le label « Q » de qualité touristique, décerné par l’Institut pour la Qualité Touristique 
Espagnole. 

 

Domaine skiable :   Total Km: 7,6 km   Nombre Total de km Enneigés: 6,6 km   Canons à neige: 88  
Altitude de la station maximale: 2.252 m   Altitude de la station minimale: 1.964 m 

5 Remontées : Télécabines: 1 /  Télésièges: 1  / Téléskis: 2   /  Bandes Transporteuses: 1 

11 pistes de ski :  Pistes vertes: 3   /  Pistes bleues: 3   /  Pistes rouges: 3   /  Pistes noires: 2 

Autres activités : Pistes de Luges: 3   Pistes à Raquettes: 2   circuits Boardercross: 1   Parc de Loisirs: 1 
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Encadrement :  
 
 
 

M. Thomas SIMONETTI :  Coordinateur des séjours vacances (Projet Intercommunal)  
Directeur du Séjour et Encadrant 
Justifiant de plusieurs années de pratique de ski et d’encadrement de groupes sur domaine skiable.  

     

Mme Agnès VIDALOU : Encadrante du séjour  
Justifiant de plusieurs années de pratique de ski et d’encadrement de groupes sur domaine skiables. 
 

Mme Matilde CARBO : Encadrante du Séjour  
Justifiant de plusieurs années de pratique de ski et d’encadrement de groupes sur domaine skiables. 
 

Mme Jade MARTIN :  Encadrante du Séjour  
Justifiant de plusieurs années de pratique de ski et d’encadrement de groupes sur domaine skiables. 
 

M. Hugo AUTRIQUE :  Encadrant du Séjour  
Justifiant de plusieurs années de pratique de ski et d’encadrement de groupes sur domaine skiables. 

 

Mme Carine BACHES: Encadrante du Séjour et Assistante Sanitaire   
Elle sera entièrement dédier à cette fonction.  

Elle est titulaire du PSC1. Elle prendra connaissance des dossiers médicaux de vos enfants 
dès leur arrivée et les suivra tout au long de leur séjour. Elle accompagnera les enfants 
sous traitement et gèrera les soins bénins, veillera au rythme des enfants, etc…  
C’est elle qui vous préviendra en cas de problème de santé.  
Rappel : Un médecin est présent sur la station pour faire face aux urgences 24h/24h. 
Utilisation de la carte européenne de sécurité sociale en dehors des ouvertures, ou des assurances 
forfait ski pour les problèmes sur les pistes. 

   

Toute l’équipe assurera la préparation et l’encadrement des activités ainsi que le suivi de la vie quotidienne 
(toilette, gestion du linge, rangement, etc...).  
 
 
Transport :  

 

Le départ se fera le Mardi 13 Février 2024 à 6h50 précise de Céret, Place Henri Guitard. 

Et à 7h10 précise du Boulou, de l’arrêt de Bus du Néoulous. 

 Merci de venir ¼ heure avant le départ afin que nous puissions partir à l’heure. 

Direction RIBES DE FRESER 

A Ribes de Freser, nous prendrons le train à Crémaillère pour Núria à 09h30. 

Arrivée à Núria à 10H15  -  Installation + ski. 

 Prévoir le repas du mardi midi sera sorti du sac 

Hébergement en pension complète sur le domaine skiable à l’Auberge de Jeunesse. 

Retour prévu le Vendredi 16 Février 2024 vers 18h50 au Boulou et 19h à Céret, même lieu que les départs  
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Départ : 
 
 Le jour du départ, nous veillerons au bon déroulement de ce moment privilégié et très important. En effet, les 

parents nous confient leurs enfants, ainsi nous devons être à l’écoute de toutes les recommandations des 
parents (état de fatigue, traitements médicaux, régime alimentaire, habitudes…). Prévoir à cet effet une 
trousse pour mettre les médicaments sans oublier l’ordonnance médicale.  

 

3) OBJECTIFS GENERAUX, OPERATIONNELS.  

Permettre aux adolescents de profiter pleinement du séjour avec des temps organisés. 
 
 LES HORAIRES D’UNE JOURNEE TYPE 
8h-8h30 :  Réveil échelonné, accueil des jeunes dans la salle à manger ;  
8h30-9h30 :  Petit déjeuner échelonné ;  
9h30 :  Départ pour les pistes ;  
10h-13h :  Séance de ski (apprentissage) avec moniteurs diplômés (4 niveaux de pratiques) 

et encadrants du séjour ; 
13h-13h30 :  Retour à l’auberge de jeunesse ;  
13h30-14h30 :  Repas du midi ; 
14h30- 15h :  Départ pour les pistes ; 
15h-17h :  Séance de ski avec les encadrants du séjour ; 
17h-17h30 : Retour à l’auberge de jeunesse ; 
17h30- 17H45 : Réunion de groupe de niveau ; 
17h45 -19h30 :  Douches échelonnées, détente, petits jeux et temps calmes ;  
19h30-20h :  Réunion du groupe pour faire le point sur la journée et discussion sur le vivre ensemble ; 
20h-21h :  Dîner ; 
21h-22h :  Activités à la demande, veillée ou coucher ;  
22h-22h30 :  Retour aux chambres, toilette, coucher ;  

 
 Découvrir le ski et progresser  
 Les jeunes bénéficieront de 6 demi-journées de ski. Des moniteurs sportifs diplômés interviennent pour 

enseigner la pratique du ski, le mercredi, jeudi et vendredi matin pendant 3h. Les encadrants du séjour 
participent aux activités avec les adolescents. 

 Ils seront répartis selon leur niveau de ski afin de s’adapter à leurs envies et attentes.  
 Un test de niveau sera réalisé en début de séjour.  

 
Sur les pistes  
 Tout au long de la pratique du ski, les encadrants du séjour rappelleront aux adolescents la nécessité de 

bien se protéger parce qu’on se refroidit vite en montagne. Surtout quand il fait froid, il ne faut pas monter 
à jeun sur les pistes. Et quand on skie, un petit encas est conseillé. 

 Le masque et le casque seront obligatoires (Casque Fourni) 
 Il faudra aussi faire attention à la qualité des vêtements et des gants.  
 Les animateurs seront vigilants auprès des adolescents qui, quelquefois, peuvent s’arrêter parce qu’ils 

sont fatigués.  
 Pour le skieur confirmé, lire la carte d’une station de ski, emprunter un télésiège ou ne pas se risquer sur 

une piste rouge, fait sens. Pour les autres, les skieurs novices ou occasionnels. les animateurs proposeront 
aux adolescents une séance vidéo sur la signalisation des pistes et des comportements à tenir lors de la 
réunion de préparation. 
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Les codes couleurs des pistes, une information primordiale  
 Afin de donner une indication de difficulté des pistes de ski alpin, les stations se sont entendues sur un 

code de quatre couleurs. Les zones pour les débutants et les skieurs peu sûrs d’eux sont indiquées en vert, 
elles ne présentent pas de difficultés majeures. Toujours très faciles, les pistes bleues sont cependant un 
peu plus raides, avec parfois quelques ruptures de terrain marquées. La piste rouge s’adresse aux bons 
skieurs, à l’aise dans leur technique. Elle est pentue, parfois bosselée, elle demande une certaine 
expérience et de la technique pour être domptée. Enfin, le nec plus ultra en matière de ski, la piste noire 
qui offre tout ce qu’un très bon skieur peut attendre d’un profil qui met à l’épreuve ses capacités. Mais 
attention, les conditions nivologiques peuvent fortement modifier les appréciations dans un sens ou dans 
un autre. En cas de neige gelée, une piste bleue d’apparence accessible, peut se transformer en 
cauchemar pour un skieur peu à l’aise sur ses skis. D’un autre côté, une piste rouge, avec une neige fraiche 
damée devient envisageable pour un skieur aux portes de ce niveau technique. 

  
Le déroulement des repas :  
 Le petit déjeuner sera proposé sous forme de buffet. Il s’agit pour tous de prendre des forces pour la 

journée, l’équipe d’animation encouragera donc les jeunes à prendre un petit déjeuner complet.  
 Le repas du midi et le dîner sera préparé par la restauration de l’auberge de jeunesse.  
 Le repas est un moment privilégié de détente, ainsi, l’équipe d’animation veillera à ce que les seuls 

mouvements des jeunes soient de nature utilitaire, qu’ils mangent assis, confortablement installés. 
Chacun devra participer aux tâches relatives aux repas (aller chercher les plats, débarrassé…). 

 Un petit livret en catalan sera remis à chacun pour pouvoir exprimer leurs demandes auprès du personnel 
de l’auberge. Les animateurs accompagneront cette démarche et traduiront quand il est nécessaire les 
réponses. 

 
 Le déroulement des veillées  
 Veillées du soir à horaires souples durant lesquelles les adolescents pourront négocier et choisir leurs 

activités à la carte et les lieux où ils souhaitent se rendre pour se détendre.  
 Moment crucial et classique des séjours : la veillée.  

Les veillées sont, avant tout, des moments ludiques préparant au coucher. Elles suivront une courbe 
d’intensité fixée au préalable selon le degré de fatigue des jeunes. A l’issue de chaque veillée, sera prévu 
un retour au calme afin de faciliter le coucher. Nous veillerons à ce que chacun prépare ses affaires pour 
le lendemain et que les locaux soient rangés.  

 Une veillée sera organisée avec les classes catalanes hébergées à l’auberge. Les animateurs prépareront 
des jeux collectifs afin que les groupes puissent interagir entre eux.  

 
     Réveils, temps calmes et couchers échelonnés.  
 Les « moments détente » se feront après la douche du soir, après les repas.  
 L’équipe d’animation aura une grande liberté dans le fonctionnement et la mise en place des activités du 

soir mais nous devront respecter les attentes des adolescents et toutes les règles relatives à la sécurité 
physique, mentale et affective des adolescents.  

 
Coucher  
 Le sommeil de chacun sera respecté et l’encadrement y portera une attention particulière.  
 Au moment du coucher, un ou plusieurs encadrants resteront dans les couloirs pour veiller à ce que 

chacun se couche dans le calme et s’endorme. 
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L’équipe d’animation Incitera les adolescents à concilier les contraintes et les avantages :  
 Respect des horaires de repas et des horaires activités.  
 Temps calmes et veillées à la carte, le coucher échelonné pour lesquels l’adolescent pourra choisir et 

négocier.  
 Thème de la veillée adaptée à l’état de fatigue des adolescents. Si la journée a été chargée, des jeux calmes 

seront proposés en veillée. Possibilité d’aller se coucher plus tôt si nécessaire. Un encadrant prendra donc 
en charge les adolescents désirant se coucher.  



L’équipe d’animation aidera les adolescents à se situer dans une vie collective :  
 Nous serons des référents et nous serons à l’écoute des besoins des adolescents tout au long du séjour. 

Nous épaulerons les jeunes, nous répondrons à leurs questions et leur apporterons de l’aide s’ils le 
désirent.  

 Nous veillerons également à garantir tous les aspects de sécurité et d’organisation des activités pour un 
meilleur déroulement possible car le sentiment de sécurité encourage à continuer et à entreprendre. 
Chaque problème rencontré fera l’objet de concertation entre l’encadrant et le responsable du séjour.  



L’équipe d’animation encouragera les adolescents à respecter les autres :  
 Respect de l’espace personnel de chacun, exemple : frapper avant d’entrer dans les chambres et salles de 

bains, 

 Respect du langage et politesse entre animateurs, adolescents, personnel du séjour, intervenants… base 
de la politesse (bonjour, bonsoir, s’il vous plaît, merci…)  

 Respect des horaires fixes (heures de repas et des séances de ski)  

 Respect du matériel : les adolescents devront faire bons usages du matériel fournis. 


L’équipe d’animation suscitera la curiosité et la créativité des adolescents :  
 Observer et se positionner pour avoir les meilleures prises de vue.  

 Découverte du paysage montagneux : découvrir le climat, la météo, la sécurité en montagne…  

 Inciter les adolescents à comprendre et utiliser les bases de la langue étrangère afin de pouvoir 
communiquer leurs besoins.  

 
L’équipe d’animation amènera les adolescents au respect de l’environnement :  
 Sensibilisation à l’économie des énergies (éteindre la lumière en quittant une pièce, débrancher les 

chargeurs lorsqu’on ne l’utilise plus, économiser l’eau…).  

 Sensibiliser les adolescents au tri sélectif des déchets : poubelles adaptées, signalisation, explications aux 
adolescents en début de séjour.  

  
L’équipe d’animation permettra aux parents d’avoir un suivi des activités de leurs enfants durant le 
séjour  
 Nous utiliserons la page du FACEBOOK pour vous partager les photos de vos enfants :  

Séjours Vacances Vallespir  

 

Choix, sollicitation, encouragement, valorisation, partage, respect et sécurité seront nos mots d’ordre  
 Des réunions de groupes de niveau et de « Vivre ensemble » seront instaurées. Ces moments conviviaux 

permettront à chacun de prendre la parole pour exprimer leur ressenti sur le séjour, les points positifs ou 
négatifs, les joies ou les craintes par rapport aux activités et la vie quotidienne.  

 
 
 

https://www.vallespir.com/enfance-jeunesse/jeunesse-11-a-17-ans/sejours-vacances/
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LE MATERIEL A DISPOSITION 
Le matériel informatique et les jeux seront stockés dans la chambre du directeur. Celui-ci les mettra à disposition 
des jeunes dans les temps prévus à cet effet. Nous veillerons à ce que les adolescents utilisent le matériel à bon 
escient.  
Enfin, à la fin de chaque activité, les jeunes et l’équipe d’encadrement rangeront les lieux, le matériel et les jeux 
de sorte qu’il ne manque rien et que cela reste en bon état.  
 
ARGENT DE POCHE 

L’argent de poche n'est destiné qu'aux dépenses personnelles du jeune. A l’auberge, ils auront la possibilité 

d’acheter des boissons chaudes ou froides ainsi que des friandises. A la fin du séjour, nous laisserons un temps  

au groupe pour prendre des souvenirs au magasin de la station. Nous conseillons de donner un minimum de 10 

euros à votre enfant. Le responsable du séjour pourra gérer l'argent de poche des plus jeunes ( - de 12 ans) sur 

demande en fournissant une enveloppe à son nom. 

PROGRAMME DETAILLEE 
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FICHE MEMO A GARDER SUR SOI DURANT LE SEJOUR 

Nom de L’enfant : _____________________   Prénom :_________________________ 

Groupe du Service Enfance Jeunesse Intercommunal de la Communauté de Communes du Vallespir 
Logé à l’auberge de Jeunesse de la Station Núria pendant le séjour du 13 Février au 16 Février 2024 
Nom du Responsable du Séjour : M. Thomas SIMONETTI 0033 782 125 163 
Personne à Contacter en Cas d’Urgence (Parle Catalan): Mme. Agnès VIDALOU : 0033 637 062 159 
Numéro de Téléphone de l’assistant sanitaire du séjour : Mme Carine BACHES : 0033 682 420 314  
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LES RÈGLES DE CONDUITE POUR TOUS LES USAGERS DES PISTES 

 

1. Respect d'autrui 

Les usagers des pistes doivent se 

comporter de telle manière qu'ils ne 

puissent mettre autrui en danger ou lui 

porter préjudice soit par leur 

comportement soit par leur matériel. 
 

2. Maîtrise de la vitesse 

Tout usager des pistes doit 
adapter sa vitesse et son 
comportement à ses capacités 
personnelles ainsi qu'aux 
conditions générales du terrain et 
du temps, à l'état de la neige et à 
la densité du trafic. 

 

3. Choix de la direction 

Celui qui se trouve en amont a une 

position qui lui permet de choisir une 

trajectoire ; il doit donc faire ce choix 

de façon à préserver la sécurité de 

toute personne qui est en aval. 
 

4. Dépassement 

Le dépassement peut s'effectuer 

par l'amont ou par l'aval, par la 

droite ou par la gauche ; mais il 

doit toujours se faire de manière 

assez large pour prévenir les 

évolutions de celui que l'on 

dépasse. 

 

5. Croisement des pistes 

Après un arrêt ou à un croisement de 

pistes, tout usager doit, par un 

examen de l'amont et de l'aval, 

s'assurer qu'il peut s'engager sans 

danger pour lui et pour autrui. 
 

6. Stationnement 

Tout usager doit éviter de 

stationner dans les passages 

étroits ou sans visibilité ; en cas de 

chute, il doit libérer la piste le plus 

rapidement possible.  

 

7. Les piétons 

Celui qui est obligé de remonter ou 

de descendre une piste à pied doit 

utiliser le bord de la piste en prenant 

garde que ni lui, ni son matériel ne 

soient un danger pour autrui. 
 

8. Respect du balisage 

L'usager doit tenir compte des 

informations sur les conditions 

météorologiques, sur l'état des 

pistes et de la neige. Il doit 

respecter le balisage et la 

signalisation. 

 

9. Assistance 

Toute personne témoin ou acteur 

d'un accident doit prêter assistance, 

notamment en donnant l'alerte. En 

cas de besoin, et à la demande des 

secouristes, elle doit se mettre à leur 

disposition.  

10. Identification 

Toute personne témoin ou 
acteur d'un accident est tenue 
de faire connaître son identité 
auprès du service de secours 
et/ou des tiers. 

LES RÈGLES DE CONDUITE SUR LES REMONTÉES MÉCANIQUES 
Télésièges 

1. Placez votre sac à dos devant vous ! Vous pourriez rester accroché à l'arrivée. 
2. Si vous embarquez mal, laissez partir le siège ! Vous risquez de rester suspendu. 
3. Baissez le garde-corps ! Vous risquez la chute.  
4. Ne sautez jamais du siège, même à l'arrêt ! C'est toujours plus haut que vous ne le pensez. 
5. Si vous n'arrivez pas à débarquer, rester assis ! Laissez vos jambes pousser la tige horizontale d'arrêt automatique. 
Téléskis 

1. Enlevez les dragonnes des poignets ! Vous pourriez rester accroché à la perche. 
2. Ne slalomez pas et gardez la perche jusqu'à l'arrivée ! Vous risquez de faire dérailler le câble et de blesser ceux qui montent. 
3. Si vous tombez, n'insistez pas ! Lâchez la perche et dégagez rapidement la piste de montée. 
4. A l'arrivée, lâchez la perche à l'endroit indiqué ! Si vous dépassez l'arrivée, vous déclencherez l'arrêt automatique. 
5. Dégagez rapidement l'arrivée ! Une perche pourrait heurter votre tête. 

Télécabines 

1. Eviter les bousculades dans la file d'attente / 2. En ligne, ne pas balancer la cabine / 3. En cas d'arrêt, attendre les consignes du personnel. 
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             Séjour ski NURIA 2024 

                 Du 13 Février au 16 fevrier  

 
A remettre à l’équipe encadrante du séjour lors de la ½ journée de préparation, le samedi 20 Janvier 2024. Merci 

 
Je soussigné(e)_______________________________________________________________responsable légal 
 
de l’enfant _____________________________________________________   
 

    certifie avoir reçu, avoir pris connaissance et accepter le projet Pédagogique du séjour ski Núria   

 
  autorise mon enfant à partir seul à la fin de la ½ journée de préparation et du Séjour. 

 
  autorise l’Assistante Sanitaire à administrer le traitement médical déclaré avant le départ 

Ordonnance obligatoire 

 
Lors du Départ, au Bus, donner les médicaments et l’ordonnance dans une trousse avec le nom de l’enfant  
à l’assistante sanitaire.  
 

                                                                   
 A _____________, le _____________            Signature du responsable légal 

         Précédée de la mention « Lu et Approuvé »  
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

Renseignements complémentaires par rapport à l’enfant pour la pratique du Ski 
 
 

 Taille :________________  pointure : ___________________ Poids : ___________________ 
 

 Niveau de ski  

 

NIVEAU DE SKI 

        DEBUTANT :         OUI                 NON  

  CHASSE NEIGE :         OUI                 NON  

        PARALLELE :         OUI                  NON  
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Autorisation de sortie  de territoire  

 Le responsable légal doit remplir et signer l’AST et Fournir la photocopie de sa pièce d’identité 
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Du 13/02/2024 au 16/02/2024 pour les 11 à 17 ans 

Infos inscription  

Séjour Núria 2024 
              Document à garder ! 

  

  CONTACT DU SEJOUR VACANCES :  

Directeur : Thomas SIMONETTI  Téléphone : 07 82 12 51 63  Courriel : t.simonetti@vallespir.com  

Facebook : Séjours Vacances Vallespir    Site : www.vallespir.com (Onglet enfance Jeunesse puis Séjours Vacances) 

  VOTRE DOSSIER DOIT COMPORTER : 

 Documents suivants :  
 Le dossier d’inscription de la Communauté de Communes du Vallespir  
 Le certificat médical de non contre-indication à la pratique du Ski (à fournir avant le départ). 
 

 Documents indispensables à l’inscription : 
 Une photocopie de la carte d’identité ou passeport du jeune.         
 Une photocopie  de la carte européenne d’assurance maladie OU du justificatif de demande. 
 Autorisation de sortie de territoire avec la photocopie de la carte d’identité ou du passeport du 

responsable légal. 
 

Pour participer au séjour Ski, il faudra cette année participer aux formations de sensibilisation :  
« Sur la montagne et ses risques », ainsi qu’à la journée Retour bilan. 
 

      Samedi 20 Janvier 2024 de 9h à 12h  (Dans les locaux du Service enfance Jeunesse Intercommunal, place Henri GUITARD).      

      Préparation au séjour et sensibilisation «  Sur la montagne en hiver et ses risques »  

 Découverte du milieu montagnard enneigé et prévention des risques. 

 Vidéos sur les règles de conduite sur les pistes et préparation physique avant le séjour. 
 
      Retour de NURIA  Action parentalité Date et lieu précisés ultérieurement        

 Buffet dînatoire 

 Diaporama du Séjour 

 

        A noter : Seront prioritaires, les jeunes qui ne sont pas allés au Séjour SKI à Núria en 2023.       
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  MODALITES DINSCRIPTION SUR LE TERRITOIRE  

L'inscription au séjour se fera le Mercredi 17 Janvier, de 14h à 17h, dans une des structures jeunesse de la 
Communauté de Communes du Vallespir. 
Nombre de places : 30 pour les 11-14 ans et 20 pour les 15-17ans. 


  LIEUX  
 A Céret, au Service Jeunesse Intercommunal, Place Henri GUITARD. 

Pour les résidents de Céret, Reynès et Taillet. 
 
 Au Boulou, à L’Info Jeunes Vallespir, 52 Avenue du Général DEGAULLE. 

Pour les résidents du Boulou, Le Perthus et de l'Albère. 
 
 A Maureillas, au Centre de loisirs « els patufets » Route de St Jean. 

Pour les résidents de Maureillas, St Jean Pla de Corts, Vivès et Les Cluses. 
 
  INFORMATION IMPORTANTE SUR L’INSCRIPTION 

 Prise en compte de l’inscription au retour du dossier complet par ordre d’arrivée  

 Une famille ne peut apporter que le dossier de ces enfants.  

 Le jeune peut déposer le dossier d'inscription. 

 Critères de sélection des jeunes  
- En premier : Quota par lieu -  Céret, Le Boulou et Maureillas  
- En deuxième : Par âge sur chaque lieu -  11-14 ans et 15-17 ans 
- En troisième : Seront prioritaires, les jeunes qui ne sont pas allés au Séjour SKI à Núria en 2023. 

 Inscriptions clôturées, le Mercredi 17 Janvier 2024 si le nombre de participants est atteint à 17h  
(Avec les inscrits en liste d'attente) 

 
 

  VETEMENTS DE SKI SOLIDAIRE : DONNEZ OU VENDEZ A PETIT PRIX  

L’achat de vêtements de ski est pour certain un frein financier pour l’inscription au séjour à Núria.  

Pour aider les familles les plus modestes, le Service Jeunesse Intercommunal de Céret met à disposition, dès le lundi 8 
janvier 2024 : 
 

 un bac pour déposer gratuitement les vêtements de ski que vous souhaitez donner (Taille : + de 11 ans).  
 

 Un portant pour entreposer les vêtements de ski que vous souhaitez vendre à petit prix  

(Vente entre particulier). Cela donne la possibilité aux jeunes d’essayer les vêtements avant l’achat. 

 
 
 


